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Syndicats soudés, expertise CE réussie 

 

            Cofiroute, la  du groupe VINCI 

 

Par le biais d’une expertise des comptes de l’entreprise réclamée par toutes les organisations 

syndicales lors d’une réunion du comité d’entreprise. Nous avons pu comprendre quelques enjeus. 

 -Qu’est ce qu’un dividende ? :   

C’est la partie des bénéfices nets de l’entreprise qui est distribuée aux actionnaires.  

 

     

 

  

 

  

 

 

 

 

 

De plus, la politique de réduction des effectifs , de baisse des investissements a eu pour but de 

dégrader les conditions de travail des salariés de Cofiroute. 

Nous sommes les plus performants de tous les réseaux autoroutiers  français avec un gain 

de 744 000 €/salarié  pour Cofiroute contre 559 000 €/salarié chez ASF et Escota. 

 

                                                                   Vos élus CGT. 

Le montant des dividendes perçu par un actionnaire est 

proportionnel au pourcentage de capitaux propre de l’entreprise 

Les dividendes entrainent une baisse des capitaux propres et donc 

une hausse de la participation mais une augmentation de capital 

va venir baisser la base. 

 De  (2014->2016) L’entreprise COFIROUTE a fait le choix 

stratégique de réintégrer l’intégralité de ses bénéfices en 

réserve. 3,25 Milliards d’€ ont été versés dans les capitaux 

propres. 

 AUGMENTATION DE CAPITAL = BAISSE DE PARTICIPATION 

En 2017 le Chiffre d’affaire de COFIROUTE est de 1Milliard 

381millions d’€. Après déductions (impôts, masse salariale, 

investissement etc…) Il reste 457 Millions d’€ de dividendes 

pour son actionnaire VINCI. 

BAISSE DE CAPITAUX PROPRES = AUGMENTATION DE 

PARTICIPATION 

Conséquence : Le montant de vos participations a été diminué suite à ce montage financier. 

LA PARTICIPATION n’est pas un cadeau de l’entreprise mais     est      OBLIGATOIRE   pour toutes les entreprises 

de + de 50 salariés, et le calcul choisi est la formule légale dictée par le code du travail.  


